


économique ; la lutte contre l’extrémisme violent et le terrorisme, contre la corruption, la 
répression politique et la criminalité transnationale organisée.  
 
Il faut également surveiller et chercher à anticiper les grandes tendances du 21ème siècle, comme 
l’évolution de la démographie des différentes régions concernées, les impacts négatifs du 
changement climatique sur l’habitat humain, la concentration des populations dans les centres 
urbains, la propagation rapide des technologies d’information et de communication et 
l’émergence de modes de production et de consommation plus durables.  
 
Monsieur le Secrétaire général, 
 
Le Programme de développement durable à l’horizon 2030 galvanisera nos efforts pour 
transformer notre planète et nos sociétés dans un monde meilleur et plus égalitaire, où personne 
ne sera laissé de côté. Cette promesse solennelle, nous la faisons aux peuples du monde entier et 
surtout aux plus vulnérables – dont les plus de 60 millions de personnes déplacées de force. Le 
Luxembourg est prêt à y faire sa contribution. 
 
 
Je vous remercie. 
 


